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L-1.1 Land Titles Act 83-130

Formule 18

RENONCIATION AU BÉNÉFICE DE L’AUTEUR D’ENGAGEMENTS

Loi sur l’enregistrement foncier, L.N.-B. de 1981, chap. L-1.1, art. 26

2000-37

Numéro d’identification de 
parcelle : NID

Renonciateur1 : nom
adresse

Auteur d’engagements2 : nom
adresse

Détails d’enregistrement de 
l’hypothèque :

Engagements : TOUS ou spécifier le numéro des engagements

Le renonciateur, créancier hypothécaire en vertu de l’hypothèque spécifiée à l’encontre de la parcelle spécifiée, libère l’auteur
d’engagements des engagements spécifiés figurant dans l’hypothèque, et ordonne au registrateur d’inscrire au registre des
titres une note relative à la présente renonciation.

Date: ________________________

Témoin : Renonciateur :

signature signature

_______________________
1 Des cas multiples peuvent être indiqués.
2 Des cas multiples peuvent être indiqués.




